
Une entreprise peut-elle définir une politique de formation
écoresponsable ?

Réponse courte

Une entreprise peut définir une politique de formation écoresponsable, à condition de respecter les droits

fondamentaux des salariés, le principe d'égalité de traitement et la non-discrimination. Cette politique doit garantir

l'accès équitable à la formation, la transparence des critères retenus et la consultation obligatoire de la délégation du

personnel dans les entreprises d'au moins 15 salariés.

L'intégration de critères environnementaux dans la politique de formation doit être justifiée, proportionnée et

documentée. Les formations écoresponsables doivent être reconnues comme du temps de travail effectif et faire

l'objet d'une information claire auprès des salariés. La traçabilité des choix opérés et l'association des représentants

du personnel sont également requises pour assurer la conformité avec le droit du travail luxembourgeois.

Définition

Une politique de formation écoresponsable correspond à l'ensemble des orientations, procédures et actions

adoptées par une entreprise pour intégrer des critères environnementaux et de développement durable dans

la conception, l'organisation et le contenu des formations destinées à ses salariés. Cette démarche vise à

sensibiliser, former et responsabiliser les collaborateurs sur les enjeux environnementaux, tout en respectant les

obligations légales relatives à la formation professionnelle continue prévues par le Code du travail

luxembourgeois.

Elle s'inscrit dans le cadre de la responsabilité sociale de l'entreprise et doit garantir l'égalité d'accès à la

formation, la non-discrimination et la transparence des critères retenus. La politique écoresponsable ne doit pas

porter atteinte aux droits individuels et collectifs des salariés.

Questions fréquentes

Comment formaliser et communiquer une politique de formation écoresponsable aux salariés ?

La politique doit être formalisée dans un document interne accessible à tous les salariés pour favoriser la transparence. Il est conseillé de
communiquer régulièrement sur les objectifs, les modalités et les résultats obtenus, et d'associer la délégation du personnel à la définition
des axes prioritaires lors de la consultation annuelle sur le plan de formation.

Comment intégrer des critères environnementaux dans le plan de formation de l'entreprise ?

L'entreprise peut intégrer des modules relatifs à la gestion des ressources, à la réduction de l'empreinte carbone ou à l'économie
circulaire dans le plan annuel de formation. La priorité peut être donnée aux organismes certifiés pour leur démarche environnementale
ou aux sessions en distanciel pour limiter les déplacements.
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Les formations écoresponsables sont-elles reconnues comme temps de travail effectif au Luxembourg ?

Oui, les formations écoresponsables doivent être reconnues comme du temps de travail effectif (art. L. 414-5) et donner lieu à la
délivrance d'attestations de participation. L'accès équitable à ces formations pour l'ensemble des salariés doit être garanti, avec
traçabilité des choix opérés.

Quelles obligations légales encadrent la mise en place d'une politique de formation écoresponsable ?

L'intégration de critères environnementaux doit respecter le principe d'égalité de traitement (art. L. 251-1) et ne pas entraîner de
discrimination directe ou indirecte. La consultation de la délégation du personnel est obligatoire dans les entreprises d'au moins 15
salariés lors de l'élaboration du plan de formation (art. L. 414-3).

Une entreprise luxembourgeoise peut-elle définir une politique de formation écoresponsable ?

Oui, une entreprise peut définir une politique de formation écoresponsable, à condition de respecter les droits fondamentaux des salariés,
le principe d'égalité de traitement et la non-discrimination. L'intégration de critères environnementaux doit être justifiée, proportionnée et
documentée.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Autonomie de

l'employeur

L'employeur dispose d'une autonomie de gestion pour définir une politique de formation

écoresponsable, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés.

Égalité de traitement

L'intégration de critères environnementaux doit respecter le principe d'égalité de traitement

(article L.251-1 du Code du travail) et ne peut entraîner aucune discrimination directe ou

indirecte.

Consultation

obligatoire

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire dans les entreprises d'au moins

15 salariés lors de l'élaboration du plan de formation (article L.414-3).

Information des

salariés

L'information des salariés sur les critères et modalités d'accès aux formations à caractère

environnemental est requise.

Proportionnalité
Toute politique de formation doit être proportionnée, justifiée par l'objectif poursuivi et

documentée.
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Modalités pratiques

Action Modalité

Contenu des

formations

Intégration de modules relatifs à la gestion des ressources, à la réduction de l'empreinte

carbone ou à l'économie circulaire dans le plan de formation annuel.

Sélection des

organismes

Priorité aux organismes certifiés pour leur démarche environnementale ou aux sessions en

distanciel afin de limiter les déplacements.

Critères de

sélection
Critères objectifs, transparents et documentés.

Temps de travail
Les formations écoresponsables doivent être reconnues comme du temps de travail effectif

(article L.414-5) et donner lieu à la délivrance d'attestations de participation.

Traçabilité et

équité

Assurer la traçabilité des choix opérés et garantir l'accès équitable à ces formations pour

l'ensemble des salariés.

Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel à la définition des axes prioritaires de la politique de formation écoresponsable,

notamment lors de la consultation annuelle sur le plan de formation. L'entreprise peut instaurer des indicateurs de

suivi (taux de participation, satisfaction, impact environnemental mesuré) et intégrer la dimension écoresponsable

dans les critères d'évaluation des actions de formation.

Formaliser la politique dans un document interne accessible à tous les salariés pour favoriser la transparence et la

traçabilité. Il est conseillé de communiquer régulièrement sur les objectifs, les modalités et les résultats obtenus afin

de renforcer l'adhésion des collaborateurs et la légitimité de la démarche.

Garantir l'encadrement humain de la politique et la documentation des processus pour prévenir tout risque de

contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.414-1 à L.414-11

du Code du travail

Encadrement de la formation professionnelle continue, obligation d'adaptation des

salariés, reconnaissance du temps de formation comme temps de travail effectif,

consultation de la délégation.

Articles L.251-1 à L.241-7

du Code du travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.).

Article L.414-3 du Code du

travail

Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le plan de formation dans

les entreprises d'au moins 15 salariés.

Service de la formation

professionnelle
Critères d'éligibilité au cofinancement public des formations.

Obligations générales
Traçabilité, information et encadrement humain issus du Code du travail et des

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Veillez à ce que la politique de formation écoresponsable ne restreigne pas l'accès à la formation pour certains salariés ou catégories

professionnelles. Toute restriction injustifiée peut constituer une discrimination prohibée et exposer l'employeur à un risque de

contentieux.

Voir aussi

Quelle est la place de la formation dans la politique RSE d'une entreprise ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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